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VA : Volet antérieur (service avant 2016) 
SV : Second volet (service depuis 2016) 

* À des fins de regroupement et de disƟncƟon des personnes parƟcipantes acƟves, les per‐
sonnes parƟcipantes non acƟves comprennent les personnes à la retraite, les bénéfi‐
ciaires qui reçoivent une prestaƟon et ceux et celles en rente différée (ne sont plus des 
personnes parƟcipantes acƟves, mais ne reçoivent pas une rente). 

VA : 1 608 M$ 
SV  :         337 M$ 

A�ã®¥ Ä�ã � ½� ¥®Ä �� ½’�ÄÄ�� 
Stabilité du VA et augmentaƟon de 20 % du SV 

VA : 6,4 % 
SV : 7,3 % 

P�Ù¥ÊÙÃ�Ä�� ÝçÙ ½�Ý Ö½���Ã�ÄãÝ, Ö�Ù òÊ½�ã (�ò�Äã ½�Ý ¥Ù�®Ý) 
VA : Moyenne de 4,4 % sur 5 ans 
SV : Moyenne de 6,0 % sur 5 ans 
Stratégies de placement différentes en foncƟon des objecƟfs et de la maturité 

1 641 
NÊÃ�Ù� �� Ö�ÙÝÊÄÄ�Ý Ö�Ùã®�®Ö�Äã�Ý ��ã®ò�Ý Êç �Ä Ù�ãÙ�®ã� �¹ÊçÙÄ�� 

 Stable, mais hausse de l’âge moyen impactant la coƟsaƟon d’exercice 

1 747 NÊÃ�Ù� �� Ö�ÙÝÊÄÄ�Ý Ö�Ùã®�®Ö�Äã�Ý ÄÊÄ ��ã®ò�Ý* 

VA : 100,1 %  
SV : 100,0 % 

N®ò��ç �� ��Ö®ã�½®Ý�ã®ÊÄ ��Ý ��çø òÊ½�ãÝ �ç 31 ����Ã�Ù� 2023 (��ÙÄ®�Ù� �ò�½ç�ã®ÊÄ) 
 Les volets sont à l’équilibre depuis 2015 et la sécurité du financement s’est maintenue 

VA : 32,0 M$ 
  SV : 68,4 M$ 

N®ò��ç ��Ý Ù�Ý�Ùò�Ý ��Ý ��çø òÊ½�ãÝ 
AugmentaƟon des deux fonds de réserve 

39,4 M$ 
CÊã®Ý�ã®ÊÄÝ ò�ÙÝ��Ý 

 En baisse ceƩe année en raison de la période de grève 

107,4 M$ 
PÙ�Ýã�ã®ÊÄÝ ò�ÙÝ��Ý 
Hausse de 6 % par rapport à 2023, s’expliquant par l’indexaƟon des rentes et les 
nouvelles retraites 

2023 en quelques chiffres    
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Message du président 
 

 
 
C’est avec plaisir que je vous présente le Rapport annuel de votre Régime de retraite. Ce rapport annuel dresse le 
bilan, pour l'exercice financier 2023, des éléments suivants : 
  
˃ un état de la situation financière des volets du RRPPUL; 
˃ un retour sur les marchés financiers en 2023; 
˃ une reddition sur la gouvernance du Régime et les services aux participant.e.s. 
  
De plus, les différentes annexes présentent toutes les données démographiques et financières de la dernière année 
avec le comparable de l’année précédente. 
  
De nombreux chantiers ont occupé le Comité de retraite au cours de la dernière année. Le principal, la révision de la 
Politique de placement, a nécessité plusieurs rencontres afin de bien comprendre les impacts du nouvel 
environnement économique sur la répartition stratégique des placements pour les prochaines années. 
  
L’évaluation actuarielle au 31 décembre 2023 démontre encore une fois la robustesse de la situation financière du 
RRPPUL. Les mécanismes de stabilisation du financement jouent leur rôle et cela permet d’éviter des transferts 
intergénérationnels. 
 
Rendements 2023 alignés aux objecƟfs 
 
Les taux de rendement bruts observés en 2023 sont de 6,4 % pour le Volet antérieur (VA) et de 7,3 % pour le Second 
volet (SV). Il s’agit de résultats encourageants et alignés avec les objectifs de la Politique de placement. Cet heureux 
contraste avec les résultats négatifs de 2022 (pour mémoire : -9,6 % au VA et -9,2 % au SV) témoigne de l’importance 
d’avoir une saine diversification des placements dans une vision à long terme des engagements du Régime. Vous 
trouverez à la section 2 de ce rapport des commentaires additionnels sur les rendements. 
  
Les changements apportés en cours d’année à la Politique de placement permettront d’optimiser davantage le 
rendement à venir, en fonction des contraintes de risque établies. De nouvelles catégories d’actifs, telles que le prêt 
direct et les obligations corporatives, permettront de diversifier le portefeuille obligataire et devraient améliorer la 
performance à long terme. 
 
Stabilité de la situaƟon financière 
 
L’évaluation actuarielle de 2023 démontre encore une fois la robustesse des mécanismes de stabilité du RRPPUL : 
 
˃ stabilité du provisionnement : depuis la restructuration de 2016, les deux volets sont pleinement provisionnés. En 

prenant en compte la réserve du VA, le degré de capitalisation du VA passe de 101,9 % (fin 2022) à 102,1 % (fin 
2023).  
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Message du président /suite 
 
 
 Pour le SV, en prenant en compte le fonds de stabilisation, le degré de capitalisation du SV passe de 124,8 % (fin 

2022) à 125,9 % (fin 2023), avant l’ajustement requis pour l’indexation conditionnelle accordée à la suite de la 
dernière évaluation actuarielle. Notons que le degré de capitalisation affiché de 100 % à la section suivante prend en 
compte les coussins de sécurité que sont la réserve et le fonds de stabilisation (ils sont alors déduits de l’actif du 
volet); 

˃ stabilité de la solvabilité : le degré de solvabilité du VA passe de 90,6 % (fin 2022) à 90,8 % (fin 2023), tandis que celui 
du SV augmente de 101,8 % (fin 2022) à 106,6 % (fin 2023); 

˃ stabilité du financement : les taux de cotisation demeurent eux aussi au niveau des taux négociés en 2016, soit 9,6 % 
du salaire pour les personnes participantes actives et 9,6 % pour l’Université; 

˃ stabilité de l’indexation des rentes du SV : étant donné la santé financière observée du SV, une indexation 
conditionnelle pour les rentes payables aux prestataires du SV est maintenue à 100 % de l’IPC (limité à 2 %) jusqu’au 
1er janvier 2027. 

 
Des renseignements additionnels sur la situation financière du Régime se trouvent à la section 1 du rapport. 
 
Des services (encore) améliorés 
 
Le Bureau de la retraite (le « BR ») rend à la clientèle des services hautement appréciés. Les différents sondages lors 
des rencontres individuelles ou des séances collectives en témoignent.  
  
En 2023, le BR a mis en place de nouveaux ateliers pour les personnes qui ont adhéré récemment au RRPPUL. La 
documentation de ces sessions est également disponible sur le site Web. Ce dernier a d’ailleurs fait l’objet d’une 
refonte en profondeur! 
  
Des travaux ont été entrepris à la fin de l’année afin de remplacer le portail qui permet à la clientèle d’accéder aux 
différents documents de nature personnelle. Des améliorations importantes à ce portail sont attendues pour le dernier 
trimestre de 2024. 
 
Mot de la fin et remerciements 
 
On peut donc affirmer que ce fut une année fort chargée, tant pour les membres du Comité de retraite que pour les 
administrateurs et le personnel du Bureau de la retraite! Je les remercie toutes et tous pour leur engagement et leur 
capacité d’adaptation à toutes ces nouveautés. 
 
Le président du Comité de retraite, 
 
 
 
Louis Adam 
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1. 

SituaƟon financière 

1.1 Stabilité de la situaƟon financière 
Le résultat des rendements étant en ligne avec les 
hypothèses (ou légèrement favorable), la situaƟon 
financière du Régime n’a pas varié en 2023. Il faut dire 
que plusieurs mécanismes, comme les réserves et les 

marges, permeƩent d’absorber les aléas des marchés et 
l’évoluƟon démographique qui pourrait être différente 
des hypothèses. 
 
Les deux tableaux ci-dessous présentent l’état du niveau 
de provisionnement des deux volets du RRPPUL au 
31 décembre 2023, avec le comparable une année 
auparavant.  

SITUATION FINANCIÈRE 

D�¦Ù� �� ��Ö®ã�½®Ý�ã®ÊÄ �ç 31-12-2023 

VA – Service avant 2016 
(en milliers de dollars) 

2023-12-31 2022-12-31 

Valeur marchande de l’acƟf 1 607 709 1 615 223 
CoƟsaƟons volontaires - - 
moins réserve (31 983) (30 155) 
AcƟf net 1 575 726 1 585 068 
Valeur actuarielle du passif   
 Personnes parƟcipantes acƟves 487 426 511 813 
 Personnes retraitées et bénéficiaires 1 066 166 1 051 715 
 Rentes différées 21 310 20 808 

 CoƟsaƟons volontaires - - 
Passif total 1 574 902 1 584 336 
Excédent (déficit) actuariel 824 732 
Degré de capitalisaƟon 100,1 % 100,0 % 

 PrestaƟons en suspens - - 

SV – Service depuis 2016 
(en milliers de dollars) 

2023-12-31 2022-12-31 

Valeur marchande de l’acƟf 332 818 278 357 
CoƟsaƟons volontaires 3 723 3 404 
moins fonds de stabilisaƟon (68 437) (55 338) 
AcƟf net 268 104 226 423 
Valeur actuarielle du passif   
 Personnes parƟcipantes acƟves 222 975 192 525 
 Personnes retraitées et bénéficiaires 39 060 28 930 
 Rentes différées 2 346 1 564 

 CoƟsaƟons volontaires 3  723 3 404 
Passif total 268 104 226 423 
Excédent (déficit) actuariel 0 0 
Degré de capitalisaƟon 100,0 % 100,0 % 

 PrestaƟons en suspens - - 

 

Degré de capitalisaƟon 
31 décembre 2023 VA SV 

avec réserve 100,1 % 100,0 % 

sans réserve 102,1 % 125,9 % 

F A I T S  S A I L L A N T S  2 0 2 3  
1.1 Stabilité de la situaƟon financière 
1.2 Stabilité des coƟsaƟons 
1.3 MainƟen de l’indexaƟon des rentes pour 

2027 (SV) 
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1.1 Stabilité de la situaƟon financière /suite 
Le tableau suivant illustre la robustesse des mécanismes 
de stabilisaƟon qui sont prévus dans la PoliƟque de 
financement du RRPPUL. 
 
Mécanismes de stabilisaƟon 

 

 
1.2 Stabilité des coƟsaƟons 
Malgré une réducƟon du rendement anƟcipé pour le 
futur, les taux de coƟsaƟon demeureront, pour 2025, au 
même niveau que dans les années passées. Il s’agit des 
taux de coƟsaƟon qui avaient été négociés lors de la 
restructuraƟon du Régime, il y a maintenant une dizaine 
d’années. 
 
Le tableau ci-dessous indique qu’il y a un transfert entre 
les coƟsaƟons de stabilisaƟon et les coƟsaƟons 
régulières, mais le total de coƟsaƟons salariales 
demeure à 9,6 % pour 2025.  
 

 
 
1.3 MainƟen de l’indexaƟon des rentes pour 

2027 (SV)  
Il n’y a pas d'indexaƟon garanƟe pour les rentes du 
Second volet. 
 
Toutefois, une telle indexaƟon est accordée 
ponctuellement et pour une durée déterminée, 
n'excédant pas trois ans. 
 
En foncƟon du niveau du fonds de stabilisaƟon, 
l'indexaƟon de 100 % de l'inflaƟon (plafonnée à 2 %) qui 
est prévue en 2025 et 2026 sera également appliquée 
au 1er janvier 2027. 

 VA 

 2023 2022 2023 2022 

Marge dans le taux de 
rendement 

0,92 % 0,76 % 0,50 % 0,50 % 

Réserve/Fonds de 
stabilisaƟon 

32,0 M$ 30,2 M$ 68,4 M$ 55,3 M$ 

Marge de maturité 
(marge dans le rendement) 

s.o. s.o. 0,61 % 0,35 % 

SV 

SITUATION FINANCIÈRE 
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Rendements 

2.1 RécupéraƟon (concentrée) des marchés 
Une importante transiƟon pour l’ensemble des marchés 
financiers en 2023 a été constatée. Au dernier 
semestre, les signaux des banques centrales annonçant 
des baisses de taux d’intérêt à venir ont alimenté les 
marchés boursiers. De même, l’émergence de 
l’intelligence arƟficielle a fortement contribué à des 
performances excepƟonnelles des Ɵtres technologiques. 
Il s’agit, pour les marchés boursiers, de l’une des 
meilleures performances des 25 dernières années.  

En 2023, une majorité des gesƟonnaires ont réussi à 
baƩre leur indice de référence, procurant ainsi une 
valeur ajoutée. Toutefois, ce n'est pas le cas des acƟons 
mondiales et des placements privés.  

 

Pour les acƟons mondiales, plusieurs gesƟonnaires 
n'ont pas été en mesure de baƩre leur indice, 
principalement en raison de l’importance dans l'indice 
de seulement sept Ɵtres (Alphabet, Amazon, Apple, 
Meta, MicrosoŌ, Nvidia et Tesla) ayant eu une 
performance excepƟonnelle. Pour des quesƟons de 
saine diversificaƟon, les gesƟonnaires du Fonds 
commun de placement ne peuvent pas autant 
concentrer leurs placements sur ces Ɵtres par rapport à 
ce qu’ils représentent dans l’indice de référence. 

Pour les placements privés, l'indice de comparaison 
uƟlisé jusqu'à la fin de 2023 est le même indice que 
pour les acƟons mondiales. Cet indice pouvait être 
valable durant la consƟtuƟon du fonds de placements 
privés, mais ce fonds est maintenant à maturité et il 
existe des indices plus représentaƟfs. Un nouvel indice a 
d'ailleurs été choisi pour les prochaines années, et les 
résultats de 2023 sont beaucoup plus près de celui-ci. 
En effet, l’indice Burgiss a affiché un rendement de 
10,2 % alors que notre portefeuille a généré 5,9 %. Pour 
de plus amples renseignements, consultez l’annexe A.4. 

2. 

RENDEMENTS 

 

F A I T S  S A I L L A N T S  2 0 2 3  
2.1 RécupéraƟon (concentrée) des marchés 
2.2 Impacts des événements géopoliƟques 
2.3 Persistance de l’inflaƟon  

Rendement des volets VA SV 

Hypothèse  5,8 % 6,6 % 

Rendement brut 2023 6,4 % 7,3 % 

Rendement net 2023 6,1 % 7,0 % 
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2.1 RécupéraƟon (concentrée) des marchés /suite 
 
Performance des marchés en 2023 1  

1  Selon les indices de référence usuels. 

2.2 Impacts des événements géopoliƟques 
Il est une réalité que l’on avait sûrement oubliée dans 
les dernières années : l’évoluƟon mondiale des rapports 
entre les pays et les entreprises a des répercussions sur 
les performances des marchés financiers. Le risque 
géopoliƟque global est en forte hausse et s’étend sur de 
nombreux fronts. 
 
Les conflits Ukraine-Russie et Hamas-Israël démontrent 
à quel point l’équilibre peut être fragile. Si l’on inclut 
aussi la COVID et les problèmes des chaînes 
d’approvisionnement, tous ces événements démontrent 
l’intérêt de plusieurs naƟons à devenir plus autonomes 
dans bien des secteurs de leur économie. CeƩe 
démondialisaƟon aura bien entendu des conséquences 
sur la producƟon des biens. 
 
 
 
 

L’aspect géopoliƟque a aussi des impacts sur les 
marchés obligataires et l’évoluƟon des taux d’intérêt. 
L’inflaƟon demeure plus élevée dans plusieurs pays, la 
démondialisaƟon ayant des effets importants sur les 
coûts. Les taux d’intérêt de la deƩe souveraine sont 
aussi tributaires de la situaƟon financière et des 
différents risques de chaque naƟon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RENDEMENTS 
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2.3 Persistance de l’inflaƟon 
Le graphique ci-dessous indique les différents contributeurs à l'inflaƟon au Canada au cours des dernières années. 
Avant 2020, le Canada a vécu plusieurs décennies avec une inflaƟon contrôlée à 2 %, s'expliquant principalement par 
l'augmentaƟon du coût des loyers, de la nourriture et des transports. Depuis la reprise post-COVID, chacun des 
éléments précités a connu une hausse à lui seul de plus de 2 %, et la composante du loyer semble la plus persistante. 
La demande soutenue en raison de l'immigraƟon fait en sorte que la composante loyer est plus difficile à résorber. 

RENDEMENTS 

Pour 2024, les économistes s’entendent pour dire que des baisses de taux d’intérêt se matérialiseront, mais à une 
vitesse cohérente avec un mainƟen d’une inflaƟon plus contrôlée et plus près du niveau de 2 % des dernières 
décennies. Selon eux, le ralenƟssement économique devrait aussi se poursuivre, engendrant potenƟellement une 
légère récession. 
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Placements 

3.1 Révision de la PoliƟque de placement 
Périodiquement (tous les trois à cinq ans), le Comité de 
retraite révise la PoliƟque de placement du RRPPUL. Ce 
processus s’échelonne sur plusieurs mois et requiert de 
nombreuses rencontres de travail avec les conseillers 
externes et l’équipe Placements du Bureau de la 
retraite. Le principal élément analysé est le portefeuille 
de référence qui représente la stratégie 
d’invesƟssement pour les prochaines années.  

Le processus 2023 s’inscrivait dans un contexte 
économique fort différent de celui de 2018. Le niveau 
de l’inflaƟon et celui des taux d’intérêt ne sont pas du 
tout les mêmes et les perspecƟves de rendement à long 
terme des catégories d’acƟfs ont fortement varié dans 
les dernières années. 

 

Un portefeuille de référence doit être défini pour 
chaque volet, et ce, en considérant la tolérance au 
risque financier des parƟes (les parƟcipant.e.s et 
l’employeur) ainsi que des balises établies dans la 
PoliƟque de financement du Régime. 

Le tableau de la page suivante présente l’alignement 
d’invesƟssement des deux volets pour les prochaines 
années, les écarts avec la version antérieure de la 
PoliƟque étant présentés à droite des nouvelles cibles. 

Les principaux changements sont la hausse substanƟelle 
des Ɵtres obligataires dans le VA et l'ajout de la deƩe 
privée dans les deux volets. 

3. 

PLACEMENTS 

 

F A I T S  S A I L L A N T S  2 0 2 3  
3.1 Révision de la PoliƟque de placement 
3.2 De nouveaux créneaux en 2024 
3.3 Achat de rentes 

 VA SV 

ObligaƟons 55 % 25 % 

AcƟons 15 % 40 % 

Placements alternaƟfs 30 % 35 % 

R�Ö�Ùã®ã®ÊÄ ÝãÙ�ã�¦®Øç� ��Ý Ö½���Ã�ÄãÝ  
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3.1 Révision de la PoliƟque de placement /suite 

PLACEMENTS 

 VOLET ANTÉRIEUR  SECOND VOLET  

   ModificaƟons  ModificaƟons 

Titres d'emprunt  55,0 %  10,0 %  25,0 %  - 
Marché monétaire  1,5 %  1,5 %  0,0 %  -- 

ObligaƟons provinciales à long terme  22,3 %  -7,7 %  3,3 %  -11,7 % 

ObligaƟons de sociétés  11,2 %  11,2 %  1,7 %  1,7 % 

ObligaƟons génératrices de rendement  10,0 %  5,0 %  10,0 %  -- 

DeƩe privée à haut rendement  10,0 %  10,0 %  10,0 %  10,0 % 

Titres de parƟcipaƟon  15,0 %  -5,0 %  40,0 %   5,0 % 
AcƟons canadiennes  1,5 %  -0,1 %  4,0 %  1,1 % 
AcƟons mondiales  11,2 %  - 1,5 %  30,0 %  7,9 % 
AcƟons mondiales à peƟte capitalisaƟon  0,8 %  -0,9 %  2,0 %  -1,0 % 
AcƟons de marchés émergents  1,5 %  -2,5 %  4,0 %  -3,0 % 

Placements alternaƟfs  30,0 %  -5,0 %  35,0 %  -5,0 % 
Immobilier  10,0 %  -5,0 %  10,0 %  -5,0 % 
Infrastructure Core  6,0 %  --  0,0 %   --  
Infrastructure (mandat élargi)  9,0 %  --  15,0 %  -- 
Placements privés  5,0 %  --  10,0 %  -- 

Total  100,0 %    100,0 %   

ObligaƟons Univers  --  -10,0 %  --  -- 

Pour le Volet antérieur, la conjoncture et la solidité de la situaƟon financière permeƩent de réduire le niveau de risque 
en augmentant de manière importante la réparƟƟon des Ɵtres d'emprunt. La principale diminuƟon est celle de 
l'immobilier. Il faudra toutefois quelques années avant de réduire ceƩe cible, compte tenu des caractérisƟques des 
fonds et de la conjoncture défavorable à ce secteur. 
 
Pour le Second volet, les changements par catégories d'acƟfs sont beaucoup plus marginaux. Notons toutefois l'ajout, 
comme pour le VA, de la deƩe privée mondiale dont les perspecƟves de rendement sont favorables. 
 
Le rendement annuel aƩendu de chacun de ces portefeuilles est respecƟvement de 6,5 % et de 7,4 %. Cela ne 
consƟtue pas une garanƟe, mais le rendement moyen obtenu selon des milliers de scénarios économiques. 
 
Comme ce fut le cas en 2018, on observe un rendement aƩendu inférieur pour le Volet antérieur. En raison des 
caractérisƟques de maturité beaucoup plus importantes pour ce volet, la réparƟƟon dédiée aux placements plus 
sécuritaires (ayant pour effet des rendements moindres) est considérablement plus élevée. 
 
Pour plus d’informaƟon sur les portefeuilles de référence, vous pouvez consulter le texte intégral de la PoliƟque de 
placement. 
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3.2 De nouveaux créneaux en 2024 
À chaque révision de la PoliƟque de placement, c’est le 
moment d’analyser l’intérêt d’ajouter de nouvelles 
catégories d’acƟfs. Il s’agit souvent de diversificaƟon par 
rapport aux autres placements qui peut permeƩre 
d’augmenter le potenƟel de rendement ou de réduire 
certains risques. 

CeƩe fois-ci, la deƩe privée mondiale a démontré une 
valeur ajoutée très intéressante pour les deux volets du 
RRPPUL. La cible pour ce créneau est de 10 % de l’acƟf 
pour chacun des deux volets. 

Qu’est-ce que la deƩe privée? Pour mieux comprendre, 
il est uƟle de faire un parallèle avec le placement privé 
en comparaison aux acƟons publiques. Contrairement 
aux obligaƟons échangées sur les marchés publics, la 
deƩe privée est négociée directement, sans 
l’intermédiaire d’un marché. Comme pour le placement 
privé, on s’aƩend à une prime pour tenir compte du 
niveau de risque addiƟonnel (les personnes qui 
empruntent ne pourraient peut-être pas accéder au 
financement sur les marchés publics). 

Ce marché est très important en volume et existe 
depuis très longtemps. L’experƟse de l’équipe interne et 
la maturité de la plateforme de placement permeƩent 
d’ajouter ces catégories moins « tradiƟonnelles » dans 
la composiƟon des caisses de retraite de l’Université 
Laval. 

3.3 Achat de rentes 
La nouvelle version de la PoliƟque de placement 
prévoit, comme c’est le cas dans la PoliƟque de 
financement depuis 2019, qu’une porƟon de la caisse de 
retraite pourrait servir à faire un achat de rentes, sans 
rachat des engagements. 

Il s’agit d’une décision d’invesƟssement et d’un ouƟl 
supplémentaire dans la gesƟon des risques du Régime. 

Qu’est-ce que cela signifie? Il s’agit de l’équivalent d’un 
placement pour le RRPPUL auprès d’une compagnie 
d’assurance. En contreparƟe d’une prime, l’assureur 
s’engage à verser mensuellement au RRPPUL la somme 
des rentes des prestataires qui auront été visés par un 
tel achat. C’est donc le Régime qui conƟnue de verser 
les rentes et toute communicaƟon entre les prestataires 
et le Régime conƟnue de provenir du Bureau de la 
retraite. Il n’y a aucun lien entre l’assureur et les 
prestataires. Il n’y a également aucun enjeu pour les 
prestataires, le Régime ayant transféré à l’assureur les 
risques d’invesƟssement et de longévité liés à ces 
rentes. 
 
Plusieurs éléments sont à étudier afin de bien évaluer 
les impacts d’une telle transacƟon irrévocable. 
 
Le contexte économique et la bonne situaƟon financière 
des régimes de retraite en général incitent de plus en 
plus d’administrateurs à envisager ceƩe possibilité. En 
2023, le Comité de retraite du RRPPUL a débuté 
l’analyse de ceƩe opƟon de placement. 
 
IllustraƟon du foncƟonnement d’un achat de rentes 
sans rachat des engagements : 
 

PLACEMENTS 

Achat de rentes sans rachat des engagements 
˃ Les prestataires conƟnuent de recevoir leur rente du 

RRPPUL; 
˃ Les prestataires restent des personnes parƟcipantes; 
˃ Les prestataires pourraient bénéficier d’amélioraƟons 

au Régime. 
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InvesƟssement 
responsable et 
durable 

Une perspecƟve de meilleure gouvernance des 
entreprises est fortement ancrée dans la gesƟon des 
acƟfs des régimes de retraite de l’Université Laval 
depuis près de deux décennies. La PoliƟque 
d’invesƟssement responsable et durable, commune aux 
quatre régimes de retraite de l’Université Laval, établit 
les principaux axes d’acƟon à cet égard. 

Longtemps perçu comme une quesƟon de valeurs, 
l’invesƟssement responsable et durable fait dorénavant 
parƟe du processus de gesƟon intégrée des risques. 

Le BR met au cœur de ses critères la prise en compte 
des facteurs environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG) dans le processus de sélecƟon et de 
suivi des gesƟonnaires. 

4.1 Exercice des droits de vote 
Au lieu de laisser chaque gesƟonnaire voter sur les 
proposiƟons aux assemblées annuelles, le BR confie à la 
firme Groupe InvesƟssement Responsable (le « GIR ») le 
soin d’exercer ces droits de vote selon une poliƟque 
préétablie qui vise à renforcer la gouvernance des 
entreprises et s’appuie sur les facteurs ESG. 

4. 

INVESTISSEMENT RESPONSABLE ET DURABLE 

 

F A I T S  S A I L L A N T S  2 0 2 3  
4.1 Exercice des droits de vote 
4.2 Engagement acƟonnarial 
4.3 Empreinte carbone 

 2023 2022 

Portefeuilles d’acƟons   92,4   91,9 

Indice de référence 149,1 194,1 

EÃÖÙ�®Äã� ��Ù�ÊÄ�1 

1 L'empreinte carbone est évaluée à l’aide de l'intensité carbone pondérée. Cet indice mesure les émissions de CO2 normalisées par le chiffre 
d'affaires (tonnes de CO2/M$ de chiffre d’affaires), pondérées par le poids des entreprises dans le portefeuille d'acƟons. 
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INVESTISSEMENT RESPONSABLE ET DURABLE 

4.1 Exercice des droits de vote /suite 
En 2023, GIR a ainsi parƟcipé à 235 assemblées au nom 
des régimes de retraite de l’Université Laval. Pour une 
proporƟon de 52,1 %, GIR a voté contre les 
proposiƟons, car celles-ci n’étaient pas alignées avec les 
objecƟfs de la PoliƟque d’invesƟssement responsable et 
durable. 

Le BR a la convicƟon que ces posiƟons amélioreront à 
long terme la gouvernance des entreprises. 

4.2 Engagement acƟonnarial 
En 2023, le BR a conclu une entente avec le groupe 
SHARE afin d’intégrer UNIE, un regroupement de 
fondaƟons et de régimes de retraite universitaires 
canadiens. UNIE mène des représentaƟons directement 
auprès d’entreprises dans une perspecƟve de meilleure 
gesƟon des enjeux climaƟques. 

En 2023, des représentaƟons ont ainsi été menées 
auprès de quatre entreprises dans lesquelles les 
gesƟonnaires du BR ont invesƟ une porƟon des 
portefeuilles d’acƟons. 

4.3 Empreinte carbone 
Dans un premier temps, des objecƟfs de réducƟon de 
l’empreinte carbone pour les placements détenus sous 
forme d’acƟons ont été établis. Il s’agit de la catégorie 
d’acƟfs où il y a le plus d’informaƟons publiées afin de 
mesurer le niveau de carbonisaƟon. 

La mesure de l’empreinte pour les années 2018 à 2022 a 
démontré une forte diminuƟon de cet indice au cours 
de ces années.  

Les changements effectués à la plateforme de 
gesƟonnaires au cours de ces années ont amélioré de 
manière significaƟve le bilan des régimes de retraite de 
l’Université Laval. Pour les prochaines années, le BR 
désire maintenir cet avantage par rapport au marché. 

Comme illustré dans le graphique suivant, l’empreinte 
carbone du portefeuille d’acƟons du Fonds commun de 
placement a considérablement chuté entre 2018 et 
2020. À la fin de l’année 2023, elle se situait à peu près 
au même niveau que le peloton de tête et à un niveau 
sensiblement inférieur à l’indice de référence. 

ÉvoluƟon de l’empreinte carbone 
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Gouvernance 

5.1 Comité de retraite et ressources externes 
 
COMITÉ DE RETRAITE 
Conformément à la Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite, le RRPPUL est administré par un Comité de 
retraite qui agit à Ɵtre de fiduciaire.  
 

Le Comité de retraite doit meƩre en place une PoliƟque 
de placement pour invesƟr la caisse et il doit 
administrer les prestaƟons payables par le Régime. 
Plusieurs de ces responsabilités ont été déléguées au 
Bureau de la retraite, tel que présenté précédemment. 
 
Selon le Règlement du Régime, le Comité de retraite 
doit être composé de neuf membres. 
 
 

5. 

GOUVERNANCE 

F A I T S  S A I L L A N T S  2 0 2 3  
5.1 Comité de retraite et ressources externes  
5.2 Structure de gouvernance 
5.3 ApplicaƟon de la PoliƟque de financement 

 Désigné par   Désigné par 

Louis Adam 
Stéphane ChréƟen 

le SPUL 
 Marie-Claude Beaulieu 

Claire Bilodeau 
les personnes 

parƟcipantes acƟves 
     

Nicolas Bouchard Martel 
Caroline Martel 
Michel TurcoƩe  
(membre externe) 

l’Université Laval 

 

Claude Godbout 
Claude Paradis 

les retraité.e.s, 
bénéficiaires  

et personnes dont la 
rente est différée 

ComposiƟon du Comité de retraite au 31 décembre 2023 
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 Taux de parƟcipaƟon1 

Comité de retraite 9 réunions 89 % 

Conseil d’administraƟon 4 réunions  100 % 

Comité d’audit 4 réunions  100 % 

1  Pour les comités qui ne relèvent pas exclusivement du RRPPUL, les taux de parƟcipaƟon sont ceux des membres représentant le 
Régime de retraite. 

GOUVERNANCE 

5.1 Comité de retraite et ressources externes /suite 
Le tableau ci-dessous détaille le nombre de rencontres des différents comités et le taux de parƟcipaƟon des membres à 
ces réunions. 

RESSOURCES EXTERNES 
Le Comité de retraite a sélecƟonné certains fournisseurs externes pour la réalisaƟon de mandats spécifiques. Il n’y a 
pas eu de changement au niveau des fournisseurs en 2023. Le tableau suivant résume les principaux liens d’affaires du 
Comité de retraite. 

Actuariat Aon HewiƩ 
ÉvaluaƟon actuarielle 
Conseils stratégiques 
Analyse d’amendements 

Service-conseil en placement Telus Santé Révision de la PoliƟque de placement 

Audit externe Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L. Audit du rapport financier annuel 

Service-conseil juridique Osler Avis légaux et représentaƟon 

InsƟtuƟon financière RBC TransacƟons courantes (coƟsaƟons et prestaƟons) 

Portail sécurisé Mon dossier en ligne  SFAP 
Relevés annuels 
CommunicaƟons personnalisées 

InformaƟque DTI de l’Université Laval Hébergement des données 

Chaque année, le Comité de retraite évalue la qualité 
des services rendus de ses fournisseurs et délégataires.  
 
Concernant le portail pour la clientèle, il a été convenu 
de procéder à sa refonte afin d’assurer la conƟnuité et 
l’amélioraƟon de ce service pour les parƟcipant.e.s. Le 
BR a effectué un processus de sélecƟon et prévoit la 
mise en place d’un nouveau portail à l'automne 2024. 

R�ÖÖÊÙã ÝçÙ ½�Ý Ö½�®Äã�Ý �ã ÖÙÊã��ã®ÊÄ 
��Ý Ù�ÄÝ�®¦Ä�Ã�ÄãÝ Ö�ÙÝÊÄÄ�½Ý 

Le Comité de retraite n'a reçu aucune plainte formelle de 
la part de la clientèle du Régime en 2023. Une poliƟque 
officielle à cet égard est en place depuis plusieurs années. 
 
Depuis septembre 2022, le Comité de retraite doit établir 
de nouveaux contrôles en lien avec la protecƟon des ren‐
seignements personnels. Le directeur général du BR, 
MarƟn Latulippe, a été désigné comme responsable de la 
protecƟon des renseignements personnels. 
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5.2 Structure de gouvernance 
Depuis avril 2020, le Bureau de la retraite est administré 
par un Conseil d’administraƟon (CA) où les quatre 
régimes de retraite de l’Université Laval sont 
représentés.  
 
En 2023, les changements suivants ont été apportés à la 
structure de gouvernance : 
 
1. ModificaƟon du mandat du Comité des 

ressources humaines (CRH) pour y ajouter le suivi 
de la gouvernance. Le Comité a ainsi été 
renommé  Comité des ressources humaines et de 
la gouvernance (CRHG). 

 
2. FormalisaƟon du Comité sur les facteurs 

environnementaux, sociaux et de gouvernance 
(CESG) pour le suivi de la PoliƟque 
d’invesƟssement responsable et durable. 

 

GOUVERNANCE 

Le tableau de la page suivante présente sommairement le mandat de chaque comité et sa composiƟon au 
31 décembre 2023. 
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5.2 Structure de gouvernance /suite 

  
Mandat 

 
ComposiƟon 

Conseil 
d’administraƟon 

 

Le CA est responsable du suivi des opéraƟons du 
Bureau de la retraite ainsi que de la fiducie globale 
qui regroupe les acƟfs des quatre régimes de 
retraite de l’Université Laval. 

 

Nicolas Bouchard Martel UL 
Carole Carbonneau RREEUL 
Stéphane ChréƟen RRPPUL 
Anne Gosselin Membre externe 
André Grondines  Membre externe 
Gilles Horrobin Membre externe 
Boris Mayer-St-Onge RRPePUL 
Nicolas Saucier RCRUL 
 

Comité de 
placement 

 

La gesƟon de la PoliƟque de placement du RRPPUL 
a été déléguée au Bureau de la retraite, sous la 
supervision du Comité de placement.  

 

Pierre Gilbert 
Gilles Horrobin Membres  
Michel Lemieux externes 
Bruno Roy 
Isabel Trépanier 

GOUVERNANCE 

Comité d’audit 

 Le principal mandat du Comité d'audit est de 
recommander aux comités de retraite l’adopƟon 
des rapports financiers préparés par l’auditeur 
externe et d’effectuer un suivi, s'il y a lieu, 
concernant des amélioraƟons qui devraient être 
apportées aux contrôles internes. 

 

Jean DeBonville RCRUL 
Gilles Dion RREEUL 
André Grondines Membre externe 
Jacques Lachance RRPePUL 
Michel TurcoƩe RRPPUL 

Comité d’éthique 

 Le mandat du Comité d'éthique est de doter 
l’administraƟon et le personnel de balises éthiques 
et de règles de déontologie. Il veille aussi à 
sensibiliser sur l'importance de maintenir un 
comportement intègre et responsable. 

 

Marion Brivot  
Jean-François Larocque Membres  
Hélène Lee-Gosselin externes 
Ana Marin  

Comité des 
ressources 

humaines et de la 
gouvernance 

 

La mission du Comité des ressources humaines est 
d’ordre conseil, à savoir analyser et faire ses 
recommandaƟons au CA, en lien avec la gesƟon 
des ressources humaines du Bureau de la retraite.  

 

Nicolas Bouchard Martel CA 
Stéphane ChréƟen CA 
Anne Gosselin CA 
Boris Mayer-St-Onge CA 

Comité sur les 
facteurs environ-

nementaux, 
sociaux et de 
gouvernance 

 
Veiller à l’applicaƟon de la PoliƟque 
d’invesƟssement responsable et durable et 
émeƩre des recommandaƟons aux comités de 
retraite.  

 

Nicolas Bouchard Martel RCRUL 
Carole Carbonneau RREEUL 
Stéphane ChréƟen RRPPUL 
Louis FreneƩe-Nolin RRPePUL 
Anne Gosselin CA 

Au Comité de placement et au Comité d’éthique, aucun membre des comités de retraite ne représente les régimes, car 
ces comités ne sont consƟtués que de membres externes. Toutefois, les membres du CA peuvent assister aux ren‐
contres du Comité de placement. 
 
L’annexe A.6 présente la structure organisaƟonnelle interne du Bureau de la retraite.  
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GOUVERNANCE 

PÙ®Ä�®Ö�çø Ö�Ù�Ã�ãÙ�Ý �� ½� PÊ½®ã®Øç� �� 
¥®Ä�Ä��Ã�Äã 
 
˃ Cotisation totale négociée 
˃ Marge dynamique pour les écarts défavorables 
˃ Marge de maturité 
˃ Évolution de la répartition de l’actif 
      (portefeuilles ultimes) 
˃ Gestion définie des excédents/déficits 
˃ Achat de rentes 

5.3 ApplicaƟon de la PoliƟque de financement 
Depuis 2019, le Comité de retraite doit veiller à l’applicaƟon de la PoliƟque de financement adoptée par le SPUL et 
l’Université. CeƩe PoliƟque a des implicaƟons dans la gesƟon de la PoliƟque de placement et dans la producƟon des 
évaluaƟons actuarielles du Régime. Des évaluaƟons sont maintenant produites annuellement s’il n’y a pas d’impact sur 
le financement. 

Tel que menƟonné précédemment, l’applicaƟon de la PoliƟque de financement permet d’assurer une stabilité des 
coûts, d’octroyer de l’indexaƟon aux rentes du SV et de consƟtuer des réserves et des marges. Le Comité de retraite a 
appliqué adéquatement en 2023 les disposiƟons de la PoliƟque de financement. 

La PoliƟque de financement a aussi des répercussions dans le processus de révision de la PoliƟque de placement. La 
révision effectuée en 2023 visait à opƟmiser la santé financière des deux volets du RRPPUL en tenant compte des 
paramètres de risque énoncés dans la PoliƟque de financement. 



 

RRPPUL | RAPPORT ANNUEL 2023          20 

Service à la 
clientèle 

Le Comité de retraite a délégué au Bureau de la retraite 
le volet d’informaƟon et de calcul des prestaƟons. Le 
Bureau de la retraite produit ainsi les relevés annuels, 
publie les différents communiqués sur le Régime et 
organise des séances d’informaƟon pour les nouvelles 
personnes adhérentes, des séances de planificaƟon 
financière et de préparaƟon à la retraite. 
 
Le Bureau de la retraite est un centre d’experƟse créé 
par les quatre régimes de retraite de l’Université Laval 
et dédié enƟèrement à l’administraƟon de ces régimes.  

6.1 Plus de 600 demandes traitées 
Depuis quelques années, le nombre de demandes 
traitées pour le RRPPUL se situe entre 550 et 600. CeƩe 
année, le nombre global est beaucoup plus élevé en 
raison du traitement de la période de grève aux fins du 
Régime de retraite (ces dossiers sont exclus dans le 
graphique ci-dessous).   
 
 

6. 

SERVICE À LA CLIENTÈLE 

 
F A I T S  S A I L L A N T S  2 0 2 3  
6.1 Plus de 550 demandes traitées 
6.2 Terminaison de l’entente de transfert avec 

Retraite Québec 
6.3 Rachat de la période de grève (SPUL) 
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6.1 Plus de 600 demandes traitées /suite 
Le tableau suivant présente la venƟlaƟon des demandes traitées en 2023 pour le RRPPUL et au cours des deux années 
précédentes : 

SERVICES OFFERTS PAR LE BUREAU DE LA RETRAITE  VenƟlaƟon des demandes traitées 

 

2023  2022  2021 

602 
demandes  

564 
demandes 

 612 
demandes 

… à l’égard de l’adhésion et du cumul de parƟcipaƟon : informaƟon sur les 
droits et les possibilités d’opƟmiser vos avoirs dans le Régime par le biais de 
rachat, de transfert ou de parƟcipaƟon volontaire; 

31 % 

 

33 %  43 % 

… à l’égard de la retraite : service-conseil avant la prise de retraite afin 
d’expliquer les opƟons offertes. Par exemple, des esƟmaƟons de rente à 
différentes dates avant de déterminer celle-ci; 

46 % 

 

43 %  25 % 

… à l’égard d’une cessaƟon, d’un décès ou d’une rétroacƟvité : informaƟon 
générale relaƟve aux autres prestaƟons payables et aux demandes 
d’informaƟon. 

23 % 

 

24 %  32 % 

AUTRES ACTIVITÉS 2023  2022  2021 

Ateliers de préparaƟon à la retraite  3  2  2 

Communiqués 4  5  4 

Séance d’informaƟon pour les nouvelles adhésions 1  -  - 

6.2 Terminaison de l’entente de transfert 
avec Retraite Québec 

Le RRPPUL parƟcipe à plusieurs ententes de transfert en 
vue de faciliter, pour les personnes concernées, la 
consolidaƟon de leurs droits de retraite. En juin 2023, 
Retraite Québec a avisé le RRPPUL qu’elle meƩait fin à 
l’entente entre les deux organismes. Les personnes 
avaient jusqu’au 31 août 2023 pour effectuer une 
demande d’analyse d’un transfert. 

Une dizaine de personnes du RRPPUL ont ainsi fait une 
demande dans les délais prescrits. Pour le BR, cela 
représente une charge de travail supplémentaire 
importante et le traitement de plusieurs demandes est 

toujours en cours. Les délais inhabituellement longs ne 
pénaliseront pas les personnes ayant fait une demande; 
les évaluaƟons sont faites à la date de la demande et 
des intérêts sont crédités sur les sommes transférables 
jusqu’au moment dudit transfert. 

Le Comité de retraite du RRPPUL (ainsi que les instances 
du Régime) espère pouvoir remeƩre en place une 
nouvelle entente de transfert. Retraite Québec a 
évoqué plusieurs condiƟons à respecter pour le 
rétablissement d’une telle entente. Certaines de ces 
exigences vont demander des modificaƟons au 
règlement du RRPPUL. Le dossier est actuellement à 
l’étude. 

SERVICE À LA CLIENTÈLE 

Le tableau ci-dessous illustre les différentes acƟvités offertes par le Bureau de la retraite : 
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6.3 Rachat de la période de grève (SPUL) 
Selon les disposiƟons du RRPPUL, une période de grève 
génère de la non-parƟcipaƟon qui réduit ainsi le service 
crédité. CeƩe période peut toutefois faire l’objet d’un 
rachat. Le Bureau de la retraite a traité 1 199 demandes 
d’évaluaƟon du coût de rachat en mai pour toutes les 
personnes visées par la grève du SPUL de l’hiver 2023. 
De ce nombre, 630 confirmaƟons de rachat ont été 
traitées par le Bureau de la retraite. 

Chaque transacƟon impliquant plusieurs démarches, ce 
fut une augmentaƟon significaƟve de la charge de 
travail pour le BR en 2023.  

SERVICE À LA CLIENTÈLE 
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A.1 DONNÉES FINANCIÈRES 

M$ 

Second volet Volet antérieur 

L’acƟf total du RRPPUL s’est apprécié de plus de 47 M$ 
en 2023. Pour le Volet antérieur, l’acƟf est demeuré 
relaƟvement stable, en raison d’une performance des 
placements alignée avec l’hypothèse de l’actuaire et un 
flux financier négaƟf. L’acƟf du Second volet a, quant à 
lui, crû de 55 M$. En plus du rendement, ce Volet 
bénéficie de flux financiers posiƟfs importants : les 
coƟsaƟons sont de plus de 38 M$ alors que les 
prestaƟons représentent 4 M$ en 2023. 
 
Depuis 2016, le Régime est scindé en deux volets et on 
constate l’accroissement plus rapide du Second volet, 
car il reçoit la majorité des coƟsaƟons et verse peu de 
prestaƟons. 

Malgré les rendements de 2023, l’acƟf du RRPPUL n’a 
pas réaƩeint le niveau de la fin de 2021 qui était de près 
de 2,2 G$. À long terme, l’acƟf global du RRPPUL 
demeure en croissance. À Ɵtre de rappel, l’année 2022 
avait procuré des rendements négaƟfs, ce qui explique 
la baisse de la valeur de l’acƟf. 
 
L’acƟf d’un régime de retraite évolue annuellement en 
foncƟon des éléments suivants : les coƟsaƟons, les 
prestaƟons, les frais et les rendements sur les 
placements. Les prochaines secƟons donnent plus de 
détails sur ces quatre éléments. 

2023 
VA : 1 608 M$ (83 %) 

SV : 337 M$ (17 %) 

Cotisations Rendements  Prestations Frais - - + 
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CoƟsaƟons  
régulières 

CoƟsaƟons versées par les parƟcipant.e.s et l'Université qui financent l'accumulaƟon du 
service crédité de l'année en cours. En 2023, les coƟsaƟons régulières sont de 5,05 % du 
salaire pour les parƟcipant.e.s et de 9,6 % pour l'Université. 

CoƟsaƟons de 
stabilisaƟon 

Ces coƟsaƟons sont versées seulement par les parƟcipant.e.s et elles sont déposées 
directement dans le Fonds de stabilisaƟon. Ce fonds servira à rembourser, s'il y a lieu, un 
déficit dans le Second volet et il servira aussi à octroyer de l'indexaƟon ponctuelle pour les 
rentes provenant de ce Volet. Les coƟsaƟons de stabilisaƟon représentent 4,55 % 
(globalement, la coƟsaƟon salariale est de 9,6 %, soit 5,05 % + 4,55 %). 

CoƟsaƟons 
volontaires 

Sommes provenant de REER principalement. L’avantage de verser des coƟsaƟons volontaires 
dans le RRPPUL est de profiter des frais de gesƟon très bas du Régime et de la diversificaƟon 
de la PoliƟque de placement provenant, entre autres, des placements alternaƟfs. 

CoƟsaƟons de  
rachat 

CoƟsaƟons versées volontairement afin de faire reconnaître des années de service crédité 
addiƟonnelles. Le rachat peut couvrir une période de non-parƟcipaƟon ou une période non 
reconnue à la suite d’un transfert d’un autre régime de retraite. 

Transferts d’autres 
régimes de retraite 

Période de service reconnue dans un ancien régime de retraite qui peut être transférée au 
RRPPUL en vue d’y faire créditer une rente de valeur équivalente à la somme transférée. 

CoƟsaƟons 
La PoliƟque de financement prévoit des coƟsaƟons annuelles globales de 19,2 % de la masse salariale. La coƟsaƟon 
salariale et la coƟsaƟon patronale sont établies à 9,6 % du salaire. Une porƟon de la coƟsaƟon salariale est versée dans 
le fonds de stabilisaƟon. 
 
Une parƟe des coƟsaƟons versées est consacrée à la couverture des frais administraƟfs du Régime. 
 
Le tableau suivant explique tous les types de coƟsaƟons au RRPPUL. 

A.1 DONNÉES FINANCIÈRES 
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PrestaƟons 
Les prestaƟons versées par le RRPPUL sont consƟtuées essenƟellement des rentes de retraite, mais également des 
prestaƟons forfaitaires payables lors d’une cessaƟon de parƟcipaƟon, d’un décès ou d’un partage de droits. 

PrestaƟons (en milliers de dollars) 

CoƟsaƟons (en milliers de dollars) 

CoƟsaƟons /suite 

A.1 DONNÉES FINANCIÈRES 

 
Par les parƟcipant.e.s  Par l’Employeur  

Total 2023 Total 2022 

 Volet antérieur Second volet Volet antérieur Second volet 

Régulières  286  9 806  286  18 429  28 807  28 660 

De stabilisaƟon  s.o.  8 695  s.o.  s.o.  8 695  10 237 

Rachats de parƟcipaƟon  99  940  s.o.  s.o.  1 039  123 

Volontaires  s.o.  188  s.o.  s.o.  188  339 

Transferts provenant 
d’autres régimes  414  156  s.o.  s.o.  570  2 610 

Intérêts sur l’encaisse et 
autres revenus  33  s.o.  s.o.  s.o.  33  25 

 20 617 18 764  39 381  42 410 

D’équilibre / Reliquats  s.o.  s.o.  49  s.o.  49  416 

 Volet antérieur Second volet Total 2023 

Rentes de retraite  102 113  3 702  105 815 

Remboursements  411  7  418 

Transferts vers d’autres régimes  -  37  37 

Autres transferts  822  346  1 168 

  103 346  4 092  107 438 

Total 2022 

 99 219 

 158 

 234 

 1 423 

 101 034 
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FRAIS 
Pour les frais reliés aux placements, une porƟon de ceux-ci ne sont pas apparents en cours d’année. Il s’agit de la 
majeure parƟe des frais liés aux placements alternaƟfs. Les condiƟons contractuelles de ces placements font en sorte 
que les frais ne sont pas facturés, mais plutôt imputés aux fonds sous gesƟon. De plus, une porƟon des honoraires est 
consƟtuée de bonis de performance, lorsque le rendement dudit fonds aƩeint un certain niveau.  Le tableau suivant 
présente l’ensemble des frais imputés aux deux volets du RRPPUL exprimés en pourcentage de l’acƟf moyen.  
 

Frais de gesƟon (en milliers de $) 
 Volet antérieur Second volet Total 2023 Total 2022 

Frais reliés aux placements - facturés 3 117 902  4 019  5 717 

Frais reliés aux placements - déduits 11 510 2 433  13 943  9 669 

Frais reliés à l’administraƟon 585 317  902  533 

 15 212 3 652  18 864   15 919 

Exprimé en % de l’acƟf moyen de l’année 0,94 % 1,18 %  0,98 % 0,78 % 

REVENUS DE PLACEMENT 
Les revenus de placement comprennent les revenus tradiƟonnels (intérêts, dividendes, ristournes, etc.), mais aussi 
l’appréciaƟon de la valeur marchande du placement. CeƩe appréciaƟon est déterminée en supposant la vente des 
produits financiers. En 2022, une grande majorité des placements de la caisse ont subi une dépréciaƟon de leur valeur 
par rapport à celle du début de l’année, ce qui a conduit à des revenus de placement négaƟfs. 
 

Revenus de placement en 2023 (en milliers de $) 

 Volet antérieur Second volet Total 2023 

Revenus de placement1 109 910 24 310 134 220 

Total 2022 

-203 256  

Avec une PoliƟque de placement différente, chaque volet assume ses frais reliés aux placements. En pourcentage de 
l'acƟf, ceux applicables au SV sont plus élevés, car la pondéraƟon en acƟons et en placements alternaƟfs est plus 
élevée.   
 
La hausse des frais en 2023 résulte d’une hausse des bonis de performance (en 2022, les rendements étaient négaƟfs)  
par des travaux non récurrents du Comité tels que la révision de la PoliƟque de placement et la réorganisaƟon du BR. 
 

 Volet antérieur Second volet 

AcƟf au 31 décembre 2022 1 615,2 281,8 

+ CoƟsaƟons 1,2 38,2 

+ Revenus de placement 109,9 24,3 

- PrestaƟons -103,3 -4,1 

- Frais -15,2 -3,7 

AcƟf au 31 décembre 2023 1 607,8 M$    336,5 M$ 

Total 2023 

1 897,0 

39,4 

134,2 

-107,4 

-18,9 

1 944,3 M$ 

Total 2022 

2 165,0 

42,4 

-203,3 

-101,1 

-6,1 

1 896,9 M$ 

ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET PAR VOLET (en millions de $) 

En foncƟon des différents éléments présentés dans ceƩe secƟon, l’acƟf net de chaque volet et du Régime a évolué de 
la manière suivante en 2023 : 

1  Nets des frais imputés directement aux placements alternaƟfs. 

A.1 DONNÉES FINANCIÈRES 
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Tout comme la revue de la situaƟon financière, les staƟsƟques démographiques du RRPPUL sont présentées par volet. 
Le degré de maturité du Volet antérieur est beaucoup plus important que celui du Second volet car, depuis 2016, les 
nouvelles adhésions ne sont comptabilisées que dans le Second volet.  

RÉPARTITION PAR VOLET SELON LE STATUT 

VOLET ANTÉRIEUR SECOND VOLET 

RÉPARTITION DES PERSONNES 
RETRAITÉES ET BÉNÉFICIAIRES  

SELON L’ÂGE 

RÉPARTITION DES PERSONNES 
PARTICIPANTES ACTIVES  

SELON L’ÂGE 

 Personnes parƟcipantes acƟves,  
invalides et retraites ajournées 

 Personnes retraitées et bénéficiaires 

 Rentes différées 

SECOND VOLET VOLET ANTÉRIEUR 

GLOBALE 

Dans le graphique ci-dessus, une personne parƟcipante peut être comptabilisée 
dans les deux volets si elle déƟent des droits dans chacun de ceux-ci. Par contre, 
le graphique de droite illustre la composiƟon démographique globale du RRPPUL. 
Au 31 décembre 2023, le RRPPUL a donc un raƟo de près de 0,9 personne acƟve 
pour 1 personne non acƟve (personnes retraitées, bénéficiaires et rentes 
différées), alors que ce raƟo est de 0,7 pour le Volet antérieur et de 3,8 pour le 
Second volet.     

A.2 STATISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES 
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MOUVEMENTS DÉMOGRAPHIQUES 

INFORMATION SUR CHAQUE CATÉGORIE DE PERSONNES PARTICIPANTES 

 Volet antérieur Second volet ObservaƟons 

1.  Personnes parƟcipantes acƟves et 
invalides 

  

Nombre 1 023 1 506 

Salaire moyen 153 265 $ 142 025 $ 

Âge moyen 53,4 ans 49,9 ans 

Service crédité moyen 17,8 années 13,3 années 

Service crédité moyen du volet 10,2 années 6,3 années 

2.  Retraites ajournées1   

On constate que plusieurs personnes  
demeurent en poste après 65 ans.   

Nombre 131 135 

Salaire moyen 165 171 $ 164 453 $ 

Âge moyen 67,4 ans 67,4 ans 

Service crédité moyen 27,9 années 27,2 années 

Service crédité moyen du volet 20,7 années 7,1 années 

3.  Personnes retraitées   

L'âge moyen à la retraite est de 66,6 ans  
pour les personnes retraitées de 2023.   

Nombre 1 276 344 

Âge moyen 77,2 ans 69,0 ans 

Rente annuelle moyenne 70 160 $ 72 052 $ 

Rente annuelle moyenne du volet 67 652 $ 9 401 $ 

4.  Bénéficiaires, conjoint.e.s   

Peu nombreux dans le Second volet 
comparaƟvement au Volet antérieur.   

Nombre 296 11 

Âge moyen (conjoints seulement) 80,6 ans 61,4 ans 

Rente annuelle moyenne 44 992 $ 37 469 $ 

Rente annuelle moyenne du volet 44 868 $ 4 497 $ 

5.  Rentes différées2   

 Nombre 142 82 

Âge moyen 53,6 ans 46,9 ans 

RaƟo personnes parƟcipantes acƟves 
(1 et 2)  / non acƟves (3 à 5) 

Ce raƟo est un indicateur du niveau de 
maturité des volets du RRPPUL. 

0,67 3,76 
On pourrait qualifier le Volet antérieur 

de régime très mature et le Second volet  
de jeune régime.  

Les staƟsƟques sont très différentes entre les 
deux volets, car le Volet antérieur est fermé 

(aucune adhésion depuis 2016).   

  Moyenne 5 ans (2019-2023) 
  Nombre Âge moyen Nombre Âge moyen 

Adhésions 84 40,4 75 39,4 

Retraites 61 66,1 54 65,9 

Décès 77 86,9 54 84,9 

Remboursements / Transferts 12 56,9 9 49,3 

En 2023 

1 Retraite ajournée : personne de 65 ans et plus qui demeure parƟcipante acƟve au Régime de retraite. 
2 Rente différée : personne ayant cessé de coƟser au RRPPUL, mais qui a laissé ses droits dans le Régime. 

A.2 STATISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES 



 

RRPPUL | RAPPORT ANNUEL 2023          30 

 

Volet antérieur 
 

Second volet 
 GesƟonnaire   

en millions $   en % de l'acƟf  en millions $  en % de l'acƟf  

       
       

Titres d’emprunt   46,4 %   17,5 %      

ObligaƟons provinciales à long terme  483,0 30,1 %  20,3 6.1 %  Manuvie 
ObligaƟons univers 140,8 8,8 %  - -  Manuvie 
ObligaƟons mulƟsecteurs 104,4 6,5 %  31,7 9,5 %  PIMCO 
Marché monétaire 15,6 1,0 %  6,7 2,0 %  Manuvie 

 743,7   58,7     
     

AcƟons   12,0 %   39,9 %       

AcƟons canadiennes 15,9 1,0 %  12,8 3,8 %  Jarislowsky Fraser 

AcƟons mondiales à grande capitalisaƟon 138,2 8,6 %  98,3 29,4 %  RBC 

AcƟons mondiales à peƟte capitalisaƟon 13,7 0,9 %  8,6 2,6 %  Wasatch 

AcƟons de marchés émergents  24,5 1,5 %  13,7 4,1 %  RBC 

 192,3   142,6    
      

Placements alternaƟfs   41,6 %   42,6 %       

Immobilier   259,2 16,2 %  55,4 16,2 %  Fonds commun* 
Infrastructures 281,8 17,6 %  49,3 14,7 %  Fonds commun* 
Placements privés 126,7 7,9 %  38,9 11.6 %  Fonds commun* 

 667,7   142,6    
        

TOTAL1 1 603,7   334,6    

Le tableau suivant indique les fonds et les gesƟonnaires dans lesquels les deux volets du RRPPUL sont invesƟs. 

DescripƟon des fonds communs* 
Actions mondiales à grande capitalisation : Walter Scott 34 %; RBC 31 %; Baillie Gifford 35 %. 
Immobilier : Morgan Stanley 42 %; TD Greystone 19 %; CBRE 17 %; Carlyle CPI 10 %; Ipso Facto 4 %; Bentall GreenOak 6 %; Carlyle CRP IX 2 %. 
Infrastructure - mandat Core: Brookfield 100 %. 
Infrastructure - mandat élargi : GIP 34 %; IFM 44 %; EQT 17 %; CBRE 5 %. 
Placements privés : 20 fonds répartis auprès de 11 gestionnaires (actif moyen de 12,5 M$/fonds à l’échelle du BR). 
1  L'acƟf indiqué est celui invesƟ dans les fonds. L'acƟf net des volets comprend d'autres éléments comme des coƟsaƟons à recevoir et des  

prestaƟons à payer. 

 Titres d’emprunt 

 AcƟons 

 Placements alternaƟfs 

VOLET ANTÉRIEUR SECOND VOLET 

A.3 VENTILATION DES PLACEMENTS 
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A.3 VENTILATION DES PLACEMENTS 

Liste des gesƟonnaires externes au 31 décembre 2023 

RENSEIGNEMENTS SUR LES GESTIONNAIRES DE 
FONDS 

L’année 2023 a été marquée par peu de changements 
sur la plateforme des gesƟonnaires. Les comités de 
retraite procédant tous à une révision de leur poliƟque 
de placement, l'équipe interne a été davantage mise à 
contribuƟon dans le processus et a commencé la 
révision des différentes stratégies de placements 
alternaƟfs afin de considérer les nouvelles cibles 
d'invesƟssement. 

 

Au 31 décembre 2023, la fiducie globale comporte 
53 fonds spécialisés, dont 14 en placements 
tradiƟonnels et 39 en placements alternaƟfs. Ces 
derniers sont regroupés en trois fonds communs : 
immobilier, infrastructure et placements privés. Le 
fonds commun d'infrastructure a été lui-même scindé 
en deux fonds en 2023 : un fonds « Core », dont 
l'objecƟf est de générer un revenu courant, et un fonds 
à valeur ajoutée, comportant un niveau de risque 
addiƟonnel avec du développement et de la 
restructuraƟon. 
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VOLET ANTÉRIEUR 
 

Portefeuilles  Indices  Valeur ajoutée1 

Titres d’emprunt     

ObligaƟons canadiennes  7,9 %   7,2 %  0,7 % 

ObligaƟons mulƟsecteurs  8,5 %   4,6 %  3,9 % 
Titres de parƟcipaƟon     
AcƟons canadiennes  18,8 %   12,3 %  6,4 % 
AcƟons mondiales à peƟte capitalisaƟon  21,5 %  13,0 %  8,5 % 

AcƟons mondiales à grande capitalisaƟon  14,2 %   20,5 %  -6,3 % 

AcƟons de pays émergents  9,0 %   6,9 %  2,1 % 
Placements alternaƟfs     
Immobilier  -5,2 %   -7,3 %  2,1 % 
Infrastructures - Core  8,4 %   5,8 %  2,6 % 
Infrastructures - Élargie  7,8 %  5,8 %  2,0 % 
Placements privés  5,9 %   20,5 %  14,6 % 
Total  6,4 %   6,6 %  -0,2 % 
       
DécomposiƟon de la valeur ajoutée 
totale2  

SélecƟon  RéparƟƟon  InteracƟon 

al2  -0,5 %  0,1 %  0,3 % 
  Autre :  -0,1 %     

Le tableau suivant indique, pour chaque volet, la performance des catégories d’acƟfs et des indices de référence. 

1  La valeur ajoutée correspond au rendement de la catégorie d’actifs, moins le rendement de l’indice. 
 
2 Afin de mieux comprendre la décomposition de la valeur ajoutée, en voici les explications : 

- l’effet de sélection correspond à la différence entre le rendement du gestionnaire versus son indice en fonction du poids cible; 
- l’effet de la répartition correspond à la différence entre le poids réel et le poids cible en fonction du rendement de l’indice; 
- l’effet d’interaction correspond à la synergie créée par les deux effets précédents; 
- un terme d’erreur « Autre » provient du fait que la méthode de calcul présume que les poids sont statiques entre les périodes d’analyses.  

SECOND VOLET  PORTEFEUILLES  INDICES  VALEUR AJOUTÉE1 

Titres d’emprunt     
ObligaƟons canadiennes  13,0 %  7,3 %  5,7 % 
ObligaƟons mulƟsecteurs  8,5 %  4,6 %  3,9 % 
Titres de parƟcipaƟon     
AcƟons canadiennes  18,8 %  12,3 %  6,4 % 

AcƟons mondiales à peƟte capitalisaƟon  21,5 %  13,0 %  8,5 % 

AcƟons mondiales à grande capitalisaƟon  14,2 %  20,5 %  -6,3 % 

AcƟons de pays émergents  9,0 %  6,9 %  2,1 % 
Placements alternaƟfs     
Immobilier  -5,2 %  -7,3 %  2,1 % 
Infrastructures - Core  8,4 %  5,8 %  2,6 % 
Infrastructures - Élargie  7,8 %  5,8 %  2,0 % 
Placements privés  5,9 %  20,5 %  -14,6 % 
Total  7,3 %  7,9 %  -0,6 % 

DécomposiƟon de la valeur ajoutée 
totale3  

SélecƟon  RéparƟƟon  InteracƟon 

  -0,7 %  0,0 %  0,0 % 
  Autre :  +0,1 %     

       

A.4 PERFORMANCE DES CATÉGORIES D’ACTIFS 

Faits saillants 

Les marchés boursiers ont été  
fortement influencés par les Sept 

Magnifiques qui affichent une  
performance combinée de 101,4 % 

en 2023. 

Une valeur ajoutée intéressante en 
acƟons canadiennes, de pays émer‐

gents et de peƟte capitalisaƟon. 

Une infrastructure résiliente en  
raison d’une catégorie d’acƟfs qui 
offre une bonne protecƟon contre 
l’inflaƟon et des rendements peu 

corrélés aux facteurs macroécono‐
miques. 

L’immobilier souffre, en absolu, à 
cause de la montée des taux  

d’intérêt, mais bénéficie, en relaƟf, 
d’une bonne sélecƟon d’acƟfs. 

En placements privés,  
la performance est comparée en 

2023 à l'indice des acƟons  
mondiales. Le nouvel indice, uƟlisé à 
compter de 2024, a réalisé environ 

10 % en 2023. 
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Le tableau suivant indique la performance des deux volets de la caisse du RRPPUL. 

VOLET ANTÉRIEUR 
Performance brute 

2023 6,4 % 2 ans -1,9 % 

2022 -9,6 % 3 ans 0,3 % 

2021 5,0 % 4 ans 2,1 % 

2020 7,7 % 5 ans 4,4 % 

2019 14,1 % 10 ans 6,3 % 

2018 2,5 %    

2017 10,5 %   

2016 8,2 %   

2015 6,6 %   

2014 14,0 %   

SECOND VOLET 
Performance brute 

2022 -9,2 % 3 ans 1,7 % 

2021 7,9 % 4 ans 4,0 % 

2020 11,4 % 5 ans 6,0 % 

2019 14,0 %   

2018 2,5 %    

2017 10,5 %   

2016 8,2 %   

2023 7,3 % 2 ans -1,3 % 

A.5 RENDEMENTS HISTORIQUES DE LA CAISSE 

Rendement espéré 2024 +    Rendement espéré 2024 +    

avant la marge de sécurité 
 

avant la marge de sécurité 

net de la marge de sécurité 5,66 %  net de la marge de sécurité 6,52 % 

6,63% 7,68 %   

Les données en caractères gras représentent les années ou les périodes où l'objecƟf de rendement a été aƩeint ou 
surpassé. 

Dans le tableau du rendement espéré, la "marge de sécurité" signifie la marge pour écarts défavorables ainsi que la 
marge de maturité (pour le Second volet seulement). 

Le Second volet a été créé en 2016. 
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A.6 ÉQUIPE DU BUREAU DE LA RETRAITE 



 

 

Régime de retraite des professeurs et professeures 
de l’Université Laval 
 
Pavillon Maurice-Pollack 
2305, rue de l’Université, bureau 3121 
Québec (Québec) G1V 0A6 
418 656-3802 
bretraite@bretraite.ulaval.ca 
bretraite.ulaval.ca/rrppul 

Équité 

Valeurs qui guident les membres des comités de 

retraite et le personnel du Bureau de la retraite 
 dans la gesƟon des régimes de retraite 

Rigueur 

Respect 

ngage  


